
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

LISTE DES DÉLIBERATIONS 
 
 
 
Vu l’article L. 2121-25 du CGCT ; 
Vu la réforme de publicité des actes de l’organe délibérant applicable au 1er juillet 2022 ; 
Considérant que le conseil municipal s’est réuni en séance du 20 novembre 2023 à 20h00 ; 
Considérant que la commune dispose d’un site internet ; 
 
Il convient d’afficher et de publier sur le site internet de la mairie la liste des délibérations adoptées ou rejetées par 
le conseil municipal : 
 
- Séance du conseil municipal du 20 novembre 2023 
- Délibérations enregistrées par le contrôle de légalité le 27 novembre 2023 
- Code de l’entité exerçant le contrôle de légalité : PREF056 
- Affichage effectué le 27 novembre 2023 
- Publication sur le site internet effectuée le 5 Décembre 2023 
 
 

Objet de la délibération 
N° de la 

délibération 

Nb d’élus 
susceptibles 

de voter 

Nb d’élus 
ayant 
voté 

Votes 
« pour » 

Votes 
« contre » 

Nb 
d’abstentions 

DM 01 – Budget principal 2023-93 21 21 20 1 0 

DM 04 – Budget annexe Lotissement Chenaie 2023-94 21 21 20 1 0 

Modification RIFSEEP 2023-95 21 21 21 0 0 

Renouvellement convention FDGDON 2024-
2026 

2023-96 21 21 21 0 0 

Adhésion SATESE 2024-2026 2023-97 21 21 21 0 0 

Indemnité gardiennage Eglise 2024 2023-98 21 21 21 0 0 

Aiguillon – Garantie d’emprunt – construction 
de 17 logements sociaux 

2023-99 21 21 21 0 0 

Tarifs communaux 2024 2023-100 21 21 21 0 0 

Surtaxe assainissement 2024 2023-101 21 21 21 0 0 

Rapport SPANC 2022 2023-102 21 21 21 0 0 
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